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Objectif de la mission

Faire une évaluation des activités que l'UNICEF mène avec le Ministère de l'Education Nationale (MENSUP) au niveau de l'école primaire, dans le cadre de son Programme de Coopération 1999-2003. 

Faire des recommandations pour améliorer cette collaboration, dans la perspective du prochain Programme de Coopération 2003-2007, notamment dans les domaines suivants: "Ecole Amies des Enfants", "La promotion de l'éducation des filles au niveau national" et, développer des indicateurs de suivi et de performance des projets. 

Méthodologie 

· Consultation du Plan d’Opérations 1999-2003 

· Consultation des plans d'actions de l'UNICEF en éducation sur la période 2000 - 2002 

· Rencontre avec des responsables du Ministère de l'Education Nationale :

· CFPEN

· CRIPEN

· Service de la Planification 

· Chef du premier degré 

· Rencontre avec la Directrice du Ministère de la Promotion de la Femme

· Visites sur le terrain des écoles concernées par le projet "Ecole : Amies des enfants"

· Rencontre avec des Associations de Parents d'élèves

· Rencontre avec l'ONG Caritas

1 
Remarques préliminaires 

Les activités menées par l'UNICEF durant les années 2000, 2001 et 2002 sont essentiellement basées sur une assistance technique qui s'inscrit dans le cadre du processus de réforme de l'éducation de base et sur des formations diverses dont l'objectif est l'amélioration de la qualité de l'enseignement. 

Pour l'ensemble des actions menées dans le domaine de l'éducation, il apparaît important de différencier le milieu rural et urbain. En milieu rural, les taux de scolarisation sont très faibles, surtout pour les filles, avec pour l'année scolaire 2000/2001, un taux brut de scolarisation de 11.4% en milieu rural contre 52,3% en milieu urbain.


En effet, en milieu rural, les écoles sont isolées et le plus souvent démunies de matériels. Les équipes pédagogiques évoluent le plus souvent dans un environnement difficile et très pauvre qui a tendance à peser sur leurs motivations. 

Selon les études précédentes réalisées sur le terrain, il semblerait que les obstacles à la scolarisation des enfants en milieu rural sont les suivants :

· L'éloignement des écoles ;

· Les tâches quotidiennes des enfants, et notamment des filles ;

· Le mauvais fonctionnement des cantines scolaires ;

· Le manque d’assiduité des enseignants qui provoque une perte de confiance des parents dans l’institution scolaire ;

· Le mariage précoce des jeunes filles

· La tradition culturelle : la scolarisation des garçons est généralement préférée à celle des filles. 

L'annuaire statistique produit chaque année par le Service de la Planification du Ministère de l'Education Nationale donne des informations sur l'état de la scolarisation pour chaque école de Djibouti. L'analyse détaillée de ces chiffres permet d'orienter et de mieux cibler les actions de l'UNICEF.

Néanmoins, il convient de souligner que les données démographiques existantes à Djibouti sont peu fiables car elles reposent sur le recensement de 1983 qui estimait la population à 270000 habitants. Le dernier rapport du PNUD sur le développement humain durable évalue la population à 640000 habitants en 1998 avec un taux d’accroissement naturel de 3% et une répartition très inégale entre le milieu urbain et rural. La population par classe d'âge est difficile à valider et par suite, le nombre d'enfants non scolarisés à Djibouti est méconnu. Toutefois, depuis janvier 2001, l’enseignement est devenu obligatoire pour tous les enfants djiboutiens. 

Recommandations Générales
· Mieux cibler les actions de l'UNICEF sur certaines écoles en fonction des statistiques scolaires ; 

· Différencier les écoles situées en milieu rural / en milieu "urbain défavorisé" et en milieu "urbain favorisé" ;

· Apporter un suivi régulier aux efforts entrepris dans les écoles cibles avec des visites régulières sur le terrain effectuées par une personne du bureau UNICEF Djibouti en charge du volet "éducation". 

( Considérer l'école comme une entité spécifique au sein du système éducatif.
( Considérer l'enfant comme un individu spécifique au sein de la classe.

1.1 
Les écoles en milieu Urbain (Djibouti - ville)

En milieu urbain à Djibouti - ville, les capacités d'accueil des écoles sont saturées avec un système scolaire qui fonctionne à double flux et un nombre moyen de 46 élèves par division pédagogique (DP) (49 élèves pour les écoles de Balbala). 

Une analyse détaillée école par école permet de remarquer que l'éventail du nombre moyen d'élèves par DP est large avec par exemple 59 élèves à Balbala 2, contre  32 élèves à Gabode Les raisons peuvent être variées et ne signifient pas toujours que la demande scolaire des parents est moins importante. 

Or, il apparaît important de mieux recruter les élèves avec les structures d'accueil existantes et de faire en sorte que toutes les écoles de Djibouti - ville soient remplies avec un nombre moyen minimum d'enfants par division pédagogiques. Considérer cas par cas les écoles implique de connaître les raisons de la faible taille des divisions pédagogiques pour les écoles identifiées afin de mener une action ciblée sur ces écoles. Pour cela, il suffit d'aller à la rencontre les directeurs d'écoles, les instituteurs, l'inspecteur et les parents d'élèves. 

Les écoles où la taille moyenne des DP est inférieure à 40 sont au nombre de 8. Il s'agit de Arhiba, Boulaos, Gbatal, Gabode 1, Q 5, Q 6 bis, Q 7 et Balbala 8. 

En se basant sur une moyenne de 50 élèves par division pédagogique, il est possible sur 5 ans d'augmenter les inscriptions en première année d'environ 1200 élèves. 

1.2 
Les écoles en milieu rural

Les effectifs scolaires des écoles rurales sont faibles. Or, très peu d'actions sont menées en faveur de ces écoles que ce soit au niveau quantitatif ou qualitatif. Dans les petites écoles rurales, les maîtres sont le plus souvent laissés à leur propre ressource en matière de pédagogie. Les écoles se situent dans des zones isolées avec un encadrement pédagogique trop irrégulier. 

Aucune action de sensibilisation concrète n'est effectuée auprès des parents en vue d'augmenter les effectifs scolaires des écoles rurales. L'UNICEF a un rôle important à jouer dans ce sens. Des actions à l'intérieur de chaque district doivent être entreprises en concertation avec les autorités régionales et les inspections de l'Education Nationale. 

Pour les deux à cinq années à venir, le gouvernement djiboutien a programmé d'élargir les capacités d'accueil de l'enseignement fondamental en milieu rural grâce à la construction et à l'extension d'écoles. Il est ainsi prévu au niveau de l'enseignement primaire, la construction d'environ 15 écoles et l'extension de 8 écoles. L'UNICEF doit accompagner la mise en place de ces projets en créant un partenariat avec les bailleurs de fonds impliqués dans le financement de ces écoles. 

Recommandations pour le milieu rural

· Favoriser la mobilisation sociale des parents autour de l'école, que ce soit pour les écoles existantes ou pour les écoles en construction. Le Ministère de l'Education Nationale et l'Agence Française de Développement (AFD) mènent actuellement une réflexion dans ce sens.

· Dans le cadre de l'appui à l'enseignement fondamental à Djibouti, les préoccupations de l'AFD se rapprochent étroitement de celles de l'UNICEF en matière de scolarisation et notamment des filles 

· Envisager un partenariat entre l'UNICEF, le MEN et l'AFD afin d'éviter des actions similaires dans les districts de Tadjourah et d'Obock qui sont ceux concernés par le projet AFD

·  Proposer un cofinancement des actions de sensibilisation pour les deux districts concernés par le projet AFD

· Identifier dans les districts de l'intérieur des institutions ou associations qui pourront faciliter la médiation entre les parents et les écoles. Rechercher des Partenaires ; 

· Mener des campagnes de sensibilisation directement auprès des parents et non seulement auprès des Okals (chefs coutumiers). Les vecteurs possibles de  la sensibilisation peuvent être :

· La radio scolaire éducative : organiser des émissions de radio en milieu rural en favorisant le déplacement du personnel de la RSE du CRIPEN ; mettre en place avec le CRIPEN un plan d'action au niveau de chaque district

· Réaliser des émissions de radio en allant directement à la rencontre des personnes concernées par la faible scolarisation des filles (parents d'élèves, MEN, Associations de femmes)

· Emettre des pièces de théâtre créées par les élèves (cf. plus loin)

· Certaines écoles, urbaines et rurales, ont créé des pièces de théâtre pour sensibiliser les parents à la scolarisation des filles et des garçons :

· Identifier pour chaque district une école avec une troupe de théâtre 

· Solliciter la participation de Aïcha  Mohamed Robleh (comédienne djiboutienne renommée) pour qu'elle rende visite aux troupes de théâtre scolaire

· Favoriser les déplacements des troupes de théâtre dans les zones où les taux de scolarisation sont faibles




2
L'assistance technique apportée par l'UNICEF

L'UNICEF apporte son soutien aux autorités de l'Education Nationale dans deux domaines principaux :

· Les formations données au personnel du MEN (directeurs, inspecteurs, enseignants)

Ces formations apparaissent nécessaires pour améliorer la qualité de l'enseignement à Djibouti. Toutefois, il est indispensable de les combiner avec la mise en place dune grille d'évaluation afin de mieux connaître l'impact de ces formations sur le fonctionnement et l'environnement scolaire. Cette grille d'évaluation permettra en même temps d'apporter un suivi et un encadrement des personnes formées. 

Recommandations

· Développer des indicateurs de suivi et d'évaluation en vue de mesurer les effets de la formation sur l'enseignement tant du point du vu qualitatif que quantitatif. La mise en place de ces indicateurs doit se faire en concertation avec le MEN et selon les objectifs assignés à chaque catégories de formés. 

· Favoriser le développement de matériels didactiques pour les instituteurs en vue d'améliorer la qualité de leur apprentissage :

· Créer au sein des inspections des "centres documentaires" à destination des directeurs et des instituteurs

· Impliquer la Coopération française dans la fourniture de ces livres pédagogiques

· Instaurer en concertation avec le CFPEN et le Chef de Service du premier degré, une culture de suivi individuel de l'enfant au sein de la formation des enseignants

· Actuellement, les Conseillers Pédagogiques ne reçoivent aucune formation (continue et initiale). Or, ce sont des acteurs très importants dans l'encadrement des instituteurs dés lors qu'ils sont en relation directe avec les instituteurs et les directeurs. L'UNICEF a un rôle important à jouer dans la mise en place de formations destinées aux Conseillers Pédagogiques. 

· La formation des Conseillers Pédagogiques doit se faire en concertation avec la directrice du CFPEN et le chef de Service du Premier Degré ; 

· Mener un atelier avec le CFPEN, CRIPEN et le MEN (Service de la Planification et Service du premier degré) pour définir clairement le rôle des Conseillers pédagogiques à travers des référentiels de compétences ; 

· Programmer cet atelier en début d'année scolaire 2002/2003 afin que la formation des Conseillers Pédagogiques se fasse le plus tôt possible dans l'année ; 

· La formation des conseillers pédagogiques pourrait être assurée par le CFPEN



· La refonte des programmes et la distribution de fournitures scolaires

L'appui apporté par l'UNICEF au Centre de Recherche, d’Information et de Production de l’Education Nationale (CRIPEN) a permis la création de guides pédagogiques pour les instituteurs ainsi que la distribution  de cahiers d'exercices en mathématique pour les élèves des Classes d’Initiation et Classes Préparatoires (CI/CP).

Les points forts :

Le guide pédagogique est un outil important qui permet d'améliorer la qualité de l'enseignement en apportant un soutien aux instituteurs dans la conduite de leur classe. La distribution des fournitures scolaires s'effectue chaque année en milieu rural. C'est un élément indispensable à la scolarisation des enfants car les cahiers sont souvent les seules fournitures dont disposent les élèvent en milieu rural. 

Le cahier d'exercice représente un support pédagogique utile pour le maître et les enfants d'autant plus qu'il permet de résoudre une partie des problèmes liés au manque de photocopieuses disponibles. Ils permettent également d'évaluer plus facilement les progrès de l'élève. 

Les points faibles :

La distribution des cahiers d'exercices a été effectuée pour l'année scolaire 2000/2001. Il n'y a pas eu de suivi dans cette distribution pour l'année 2001/2002. Par conséquent, il est impossible d'évaluer les effets de cette action sur l'apprentissage. Par ailleurs, les cahiers d'exercices ne font pas véritablement partie des méthodes d'enseignement habituellement utilisées à Djibouti. Il serait donc pertinent de recueillir l'avis des instituteurs de Ci sur la poursuite ou non d'une telle action relativement onéreuse. L'évaluation du coût / efficacité est à prendre en compte. 

A noter, qu'à terme une participation financière des parents risque d'être demandée pour l'achat de ces cahiers d'exercices. Cela risque d'augmenter les frais de scolarité et d'être un frein supplémentaire à la scolarisation des enfants. De plus en milieu défavorisé, si un enfant perd son cahier d'exercice, cela peut favoriser son abandon  scolaire. 

Recommandations

· Etendre la distribution des guides pédagogiques à TOUS les instituteurs de la République de Djibouti. Compte tenu de l'augmentation régulière du nombre d'instituteurs, il faut planifier l'augmentation de la production de ces guides sur les années à venir. 

 N.B : UNICEF a financé la production de guides pédagogiques en liaison directe avec les sessions de formation jusqu’à l’année dernière, mais cette année il nous a été dit que tout cela est pris en charge par la Banque Mondiale (bien que selon la directrice du CRIPEN cela ne semble pas être entièrement le cas).

· Vérifier auprès de l'inspection et du CFPEN que les cahiers d'exercices sont un support pédagogique efficace pour l'enfant et le maître. Au regard des entretiens menés, plusieurs interrogations se posent sur la réelle utilité de ces cahiers.  

· En milieu urbain, certaines écoles sont situées dans des quartiers défavorisées. L'UNICEF pourrait élargir la distribution de cahiers et des stylos à ces écoles. Toutefois, il ne s'agit pas de généraliser cet apport mais de la rendre plus individuelle en demandant aux instituteurs de gérer la distribution des fournitures selon les besoins individuels des enfants : 

· Identifier les écoles en milieu défavorisées avec l'aide du MEN

· Demander aux directeurs d'évaluer les besoins en précisant que cette aide ne peut pas être étendue à l'ensemble des enfants scolarisés

· Demander aux maîtres qu'il remplisse une fiche signalant la date et le nom de l'enfant qui a reçu ces fournitures
· Contrôler par des visites sur le terrain que la distribution de ces cahiers soit effective


3
 Projet "Ecoles Amies des enfants"

 L'objectif de cette initiative lancée au début de l'année 2002 est d'encourager les directeurs d'écoles et les équipes pédagogiques à offrir aux élèves un cadre agréable et des contenus d'enseignement de qualité. Ce projet pilote a été lancé sur 10 écoles de Djibouti. Cette initiative vise à créer une dynamique à l'intérieure de l'école et à impliquer la participation des parents d'élèves. 

Une grille d'évaluation a été retenue en vue de mesurer les EFFORTS réalisés par les équipes pédagogiques pour améliorer l'environnement scolaire des enfants. Par conséquent, ces indicateurs doivent être analysés à partir d'une situation de départ qui est différente pour chaque école. 

La visite des écoles a permis d'avoir un aperçu global des initiatives mises en place par les équipes pédagogiques en vue d'améliorer l'environnement et les résultats  scolaires des élèves. Ces différentes initiatives peuvent servir de point d'ancrage aux actions que l'UNICEF peut soutenir et mener. 

Par exemple, lors des journées thématiques, certaines écoles ont décidé de présenter une pièce de théâtre joué par les élèves dont l'objectif est de faire passer un message. Le théâtre s'avère un très bon vecteur de communication hors des écoles et permet souvent de faire passer un message fort aux populations. D'autres écoles ont développé des activités manuelles pour les filles et les garçons. Ces activités peuvent développer chez les enfants un "esprit créateur" et permettent de sortir du cadre purement scolaire. En même temps, la vente du produit de ces activités permet au comité des parents de récolter quelques fonds. 

L'UNICEF peut apporter un appui concret à ces initiatives avec un coût réduit. Recenser les initiatives intéressantes qui peuvent être étendues à d'autres écoles.  

Recommandations sur l'initiative "Ecole : Amie des enfants"

· Différencier les écoles en fonction de leur situation :

Milieu urbain favorisé / milieu urbain défavorisé / milieu rural ;

· Affiner les critères d'évaluation et tenir compte de critères quantitatifs (cf. grille d'évaluation). L'ensemble de ces informations nécessite sans doute  la visite d'une durée minimum d'une heure pour chaque école. Afin de faciliter les visites sur le terrain, une fiche pourrait être préalablement envoyée au directeur (au moins une semaine avant la visite sur le terrain) dans laquelle ce dernier indiquerait les informations souhaitées.

· Faire connaître plus largement cette initiative ;

· Mettre en place un suivi régulier des écoles retenues : 

· Prévoir une visite par trimestre de chaque école retenue afin que les équipes pédagogiques se sentent réellement soutenues et suivies. Ce suivi devrait être réalisé par une personne de l'UNICEF en charge de ce projet et qui devra être perçu comme un "assistant technique" en vu de susciter des débats, des réflexions autour de thèmes porteurs comme le droit de l'enfant, l'hygiène, l'égalité pour tous, etc.

· Mener ces visites avec une personne du MEN rattachée à l'inspection concernée

· Lors des visites des écoles, les entretiens devront être menés avec les directeurs et les parents d'élèves. Il est important de donner la parole aux parents d'élèves. 

· Cela permettra en même temps à l'UNICEF d'être plus proche du terrain et de mener des actions ciblées en fonction des besoins. 

· L'implication actuelle du MEN est le meilleur moyen de rendre cette initiative pérenne. Inciter le gouvernement à s'approprier cette initiative en introduisant cette notion "d'école Amie des enfants" dans la formation des instituteurs : 

· Organiser des réunions avec le CFPEN pour expliquer l'objectif de cette initiative

· Proposer en accord avec le MEN et le CFPEN que la personne de l'UNICEF en charge de l'éducation puisse faire des interventions dans les cours de formation aux futurs instituteurs  



Grille d'évaluation des écoles "Amies des enfants" en milieu urbain

Critères 
Milieu urbain 

 
Sources d'informations

Renseignements divers sur l'école
· Date de création de l'école

· Nombre de salles de classes 

· Nombre d'instituteurs

· Ancienneté du directeur dans l'école

· Les problèmes de l'école et les difficultés rencontrées (faire une fiche signalétique)

· Existence d'une bibliothèque (fonctionnelle ou non)


Inspection

Directeur d'école

Critères quantitatifs
· Effectifs scolaires selon le genre

· Nombres de redoublement par niveau et selon le genre

· Nombre d'abandons selon le genre

· Taux de réussite examen d’entrée en 6éme
Annuaire statistique 

+ 

Directeur d'école 

Comité des Parents d'Elèves
· Fréquence des réunions 

· Nombre moyen de PE présents lors des réunions 

· Pourcentage de parents d'élèves qui apportent leurs cotisations

· Cotisation supplémentaire demandée aux parents

· Les activités réalisées durant l'année avec les fonds récoltés

· Les aides en nature apportées par les parents d'élèves


Directeur d'école  

+

Parents d'élèves

Critères qualitatifs
· Propreté des salles de classes

· Nombre de salles de classes décorées

· Propreté des toilettes 

· Organisation et propreté de la cour

· Utilisation de poubelles
Visite des écoles

Equipe pédagogique
· Capacité de l'équipe pédagogique à créer/ utiliser des outils didactiques*

· Engagement des enseignants dans l'amélioration du niveau = cours de soutien

· Travaux réalisés par les élèves (activités manuelles, activités théâtre, journal scolaire, mobilisation de l'école pour des journées thématiques) 

· Utilisation de la bibliothèque

· Relation avec l'extérieure / partenariat avec l'extérieure

· Participation financière des enseignants 


Visite sur le terrain 



*Exemple : utilisation d'un faux téléphone/ de vêtements / d'affiches, etc. 

En milieu rural, les critères à retenir sont plus délicats  à déterminer car les écoles sont démunies et les conditions de travail pour les maîtres sont difficiles. Il apparaît donc beaucoup plus difficile de mobiliser les parents d'élèves. 

Les critères retenus doivent donc être beaucoup plus souples et s'orienter davantage sur la capacité de l'équipe pédagogique à rendre l'école agréable et à enseigner autrement. Le recours aux chants, aux danses et à des outils didactiques simples fabriqués sur place en fonction des ressources de  l'environnement permettent un meilleur apprentissage de l'enfant. 

Recommandations pour les écoles rurales

· Dés le lancement de l'initiative, l'UNICEF peut apporter une aide matérielle minimum aux écoles rurales en leur distribuant un "kit de matériels" constitué de peintures / feuilles / crayons de couleurs / colle.

· Dans chaque district, organiser une réunion avec les inspecteurs, conseillers pédagogiques et instituteurs pour lancer l'opération et expliquer aux instituteurs ce qui est attendu

· Favoriser les apprentissages avec l'utilisation de chansons, de danses

Grille d'évaluation des écoles "Amies des enfants" en milieu rural
Critères 
Milieu rural

 
Sources d'informations

Renseignements divers sur l'école
· Date de création de l'école

· Nombre et statut des instituteurs 

· Eloignement de l'école par rapport au chef lieu de district

· Ancienneté des instituteurs dans l'école 

· Les difficultés rencontrées par les instituteurs 


Inspection



Critères quantitatifs
· Effectifs scolaires selon le genre

· Nombres de redoublement par niveau et selon le genre

· Nombre d'abandons selon le genre


Instituteurs 

Comité des Parents d'Elèves
· La capacité de l'équipe pédagogique à mobiliser les PE

· Les aides en nature apportées par les PE

· Actions de sensibilisation menées auprès des parents 

· Implication des PE dans le fonctionnement de la cantine


Visites d'écoles

Critères qualitatifs
· Propreté des salles de classes

· Existence de salles de classes décorées

· Entretien du matériel scolaire 

· Propreté de l'école et de la cour

· Capacité de l'équipe pédagogique à créer/ utiliser des outils didactiques*

· Nombre de chansons apprises

· Utilisation efficace du "kit matériel" UNICEF (cf. encadré)


Visite des écoles

La cantine 
· Fonctionnement régulier de la cantine
Elèves



Proposition pour un "Kit matériel"



Peintures et pinceaux

Pots de colle

Feuilles A3 blanches 

Cartes géographiques de Djibouti
Cordes à sauter 

Cerceaux

Ballons

Magnétophone et cassettes de chants

Le lancement de cette initiative au niveau national implique un investissement humain important de la part de l'UNICEF, notamment pour le milieu rural où l'accès des écoles est plus difficile. 

Pour chaque catégorie d'école (urbaine  favorisée / urbaine défavorisée / rurale), établir un classement des trois premières écoles qui ont réalisé les efforts les plus significatifs. 

Proposition de prix pour les écoles lauréates

· Apporter un appui financier sous forme d'une "aide projet" qui vise à améliorer l'environnement scolaire de l'école ou l’apprentissage des élèves

· Un prix pour chaque école lauréate de la zone : urbaine favorisée, urbaines défavorisée, rurale

Proposition de Communication
Avant la fin de l'année scolaire, créer une affiche sur : "l'école, amie des enfants : c'est quoi ?" avec des phrases clés qui traduisent l'objectif de cette initiative. 

Par exemple :

L'école, amie des enfants : c'est quoi ?

· Une école propre

· Une école qui respecte le droit des enfants

· Une école ouverte sur le monde

· Une école où les enfants sont heureux d'apprendre

· Une école où les enfants sont en sécurité

· Une école où les enfants connaissent des chansons

· Une école où les parents sont présents 

· Une école de qualité pour le bien être de tous

Des dessins réalisés par des enfants doivent accompagner certaines de ces phrases. 

L'affiche est un support pour faire connaître cette initiative et montrer que l'UNICEF apporte un soutien aux écoles de Djibouti.

4 
La scolarisation des filles

4.1 
La scolarisation des filles en milieu urbain Djibouti - ville

Toutefois, l'analyse des statistiques de l'Education Nationale révèle que certaines écoles en milieu urbain à Djibouti ont un pourcentage de filles relativement faible par rapport à la moyenne. Il s'agit notamment de : Boulaos, Arhiba, Balbala 2, Balbala 4, 7, 8, 9 et 10. 

Par ailleurs, dans certaines écoles, les disparités entre les filles et les garçons sont importantes dés la première année d'admission. Les écoles où le taux d'admission des filles en Ci est faible sont les suivantes : Gachamale (34,8%), Stade (40%), Balbala 7 (39%), Balbala 8 (38,8), Balbala 9 (40,8%).

Recommandations

· Agir sur les écoles urbaines où le taux d'admission des filles en Ci est faible. Mener des réunions avec les directeurs d'école, les instituteurs et les parents d'élèves en vue de les sensibiliser à la scolarisation des filles. 

· Identifier une école qui effectue des activités théâtrales (Ex : Ecole de la République) et les faire jouer dans les écoles où les filles sont moins scolarisées. Inviter les parents à assister à la représentation suivie d'un débat sur l'importance de la scolarisation des filles. Ce débat pourrait être mené par des associations de femmes, et des institutrices.

· Agir en partenariat avec les Centres de Développement Communautaire (CDC) pour les inciter à mener des actions de sensibilisation pour la scolarisation des filles au sein des quartiers. 

Les Statistiques scolaires ne permettent pas de savoir si la déperdition scolaire est plus importante pour les filles que pour les garçons. Les entretiens menés auprès des instituteurs révèlent que les abandons sont rares et sont généralement liés à des échecs scolaires répétitifs. 

Ainsi, il faut différencier l'abandon scolaire lié aux difficultés d'assimilation des apprentissages à celui lié à une pression familiale pour des raisons économiques, culturelles ou autres. Cela implique de la part des instituteurs une attention particulière à l'évolution de chaque enfant au sein de sa classe. Afin d'améliorer la qualité de l'apprentissage et d'augmenter les taux de réussite de l'examen d'entrée en 6ème, certaines écoles ont mis en place des cours de soutien pour les élèves de CME2 en difficultés. 

Recommandations

· Instaurer auprès des instituteurs une culture de suivi des enfants en vue de prévenir les abandons et les échecs scolaires. Inciter les maîtres à suivre plus régulièrement les présences / absence des enfants. Quand un enfant a plus d'une semaine d'absence, contacter l'association des parents d'élève. 

· S'assurer que TOUS  les instituteurs disposent d'un cahier d'appel

4.2 
La scolarisation des filles en milieu rural 

En milieu rural, la scolarisation des filles est très faible. Le poids de la tradition est plus fort et la pauvreté plus grande. Le district de Dikhil est celui où le pourcentage de filles est le plus faible avec une moyenne de 31,9%. Dans ce district, deux écoles ont un taux de scolarisation des filles dramatiquement bas. Il s'agit de Kontali et Bondara avec respectivement 7,6% et 12% de filles. 

Les recommandations sont les mêmes que celles émises dans la partie 1.2

Remarques sur les partenaires

· Ministère de la Promotion de la Femme

La rencontre avec le Ministère de la Promotion de la Femme suscite des doutes sur leur

capacité à mener des projets cohérents. De plus, leur implication ne m'a pas semblé très

forte dans le domaine de la lutte contre les inégalités. 

· Le CRIPEN

Les actions menées par le CRIPEN en 2001 dans le domaine de la sensibilisation à la

scolarisation des filles me sont apparues relativement faibles. Toutefois, des potentialités 

importantes existent et elles méritent d'être mieux redéfinies. La Radio et la Télé Scolaire

du CRIPEN sont des vecteurs importants de communication qu'il faut exploiter de façon

plus approfondie. 

· Le CFPEN

Dans sa fonction de formation des instituteurs, le CFPEN a un rôle très important à jouer. 

Il est déjà un des partenaires privilégiés de l'UNICEF 

· Ministère de la Jeunesse et des Sports 

      Les Centres de Développement Communautaire (CDC) sont sous la tutelle de ce

      ministère. Impliquer les CDC dans la sensibilisation suppose un partenariat avec le

      Ministère de la Jeunesse et des Sports

Indicateurs de suivi et d'impact des actions UNICEF

Ecole où l'UNICEF doit intervenir 
Indicateurs de suivi
Indicateurs d’impacts selon le genre par district



Faibles effectifs scolaire

Faible participation des filles

Faible réussite au concours d'entrée en 6ème

Etablir une fiche descriptive détaillée de l'école

Description des actions de sensibilisations menées auprès des parents (préciser la date des actions)

Nombre de réunions menées avec les parents d'élèves

Nombre de visites de l'UNICEF 

Nombre de visites pédagogiques / par maître / par trimestre

% de directeurs ayant suivi une formation continue 

% d'instituteurs ayant suivi une formation continue durant l'année

Nombre de supports pédagogiques / par maître


Effectifs scolaires par niveau pédagogique et par genre 

Nombre de redoublements par niveau et par genre 

Nombre d'abandons par niveaux et par maîtres

Taux d’absentéisme des enseignants

Pourcentage de réussite des élèves

Calendrier de la mission 

Dimanche 14 avril 

Briefing avec l'UNICEF 

Lundi 15 avril

9h00 

Ministère de l'Education Nationale, Service de la Planification, M. Mahdi Issé

10h00

Directrice du CFPEN, Chantal Lelong

11h00

Directeur du CRIPEN

Mardi 16 avril

Visite des écoles retenues pour le projet "école : amie des enfants" - Djibouti ville

Mercredi 17 avril 

Visite des écoles retenues pour le projet "école : amie des enfants" - Djibouti ville

Jeudi 18 avril 

8h30 

Ministère de l'Education Nationale, Chef du premier degrés, M. Mahmoud

9h30

Ministère de l'Education Nationale, Service de la Planification, M. Mahdi Issé

16h00

Rencontre avec les parents d'élèves de l'école de la République

Samedi 20 avril 

7h30 

ONG Caritas, Père Sandro 

9h00 

Ministère de la Promotion de la Femme, Directrice, Mde Halo

10h00

Briefing UNICEF

Dimanche 21 avril

8h00

Réunion UNICEF 

Lundi 22 avril

Bureau UNICEF 

Mardi 23 avril

10h00

Interview avec un journaliste de la Nation

12h00

Directeur de l'Agence Française de Développement, M. Lemelle Jean-Pierre

Mercredi 24 avril

Visite des écoles retenues pour le projet "école : amie des enfants" - District de Dikhil

Jeudi 25 avril

UNICEF
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